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Le Plaict General de Lausanne et son commentaire
Bilan et perspectives

Danielle Anex-Cabanis

Lorsqu'il se penche sur le passe lausannois, 1'histonen a le privilege
de disposer de sources originales d'une tres grande richesse1. La piece
maltresse parmi elles est sans conteste l'acte de la redaction officielle
de la coutume de Lausanne: il faut entendre par la le Plaict General du

3 mai 1368 2. A l'instar des Statuts municipaux de la majorite des villes
medievales, le Plaict General traite — et cela en l'absence de tout
ordre logique — des institutions publiques, de la procedure; il aborde

egalement, encore que de fagon beaucoup plus limitee, le droit prive.
Bien connu des chercheurs, ce document essentiel a ete publie

pour la premiere fois au milieu du siecle dernier3. II a suscite l'interet
des historiens des le XVIIIe siecle: que l'on songe en particulier aux
differentes etudes qui lui ont ete consacrees par Loys de Bochat4 et

surtout, plus recemment, ä la these de Baud, qui a fourni la premiere
edition scientifique du texte et s'est efforce de presenter une analyse

systematique de son contenu5.

1 Le fonds ancien des archives de la ville de Lausanne, classe et inventorie au
XVIIIe siecle, est depose aux Archives cantonales vaudoises (cite ACV, AVL). II est
complete pnncipalement par les fonds des eveques (ACV, C IV), du chapitre de la
cathedrale (ACV, C V a et b), de l'administration et des particuliers de la ville
(ACV, C VI).

2 ACV, AVL Corps de ville A 26 (parchemin original), publie dans les Sources du

Droit smsse, Canton de Vaud, B. Droits setgneuriaux et franchises municipales, I.
Bausanne et les terres episcopates, Ed.: Danielle Anex-Cabanis et Jean-Francois Poudret,
Aarau 1977 (cite SDS, VD B I), p. 219 (n° 190).

3 Mem. et doc. publ. par la Societe d'histoire de la Suisse romande (cite) MDR, VII,
p. 208 et s.

4 Ch.-Guillaume de Loys de Bochat, Commentaire du Plaict General de 368,

manuscrit, s.l.s.d., BCU Lausanne, T 1990.
5 Jean-Pierre Baud, Le Plaict General de iMUsanne de 1368, these droit Lausanne

1949, publ. dans Bibliotheque historique vaudoise (cite BHV), t.X
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Ce texte fondamental pour l'histoire lausannoise est en outre deve-

loppe et explicite par un commentaire ou, plus precisement, pour
respecter la termmologie medievale, par une glose jusqu'ici connue et

publiee sous le titre de Commentaire anonyme du Plaict General6.

Malgre le nombre et la qualite des travaux dejä realises, l'examen
de la coutume de la cite episcopale et de son commentaire peut encore
s'averer fructueux. Dans un premier temps, nous tenterons de presenter

le Plaict General, soit plus exactement sa composition et les cir-
constances qui ont conduit ä sa promulgation officielle sous l'autorite
de l'eveque Le Commentaire «anonyme» fera l'objet de la seconde

partie de notre etude: le premier point qu'il faudra alors eclaircir est
celui de savoir quel est ou eventuellement quels sont les auteurs du

commentaire II conviendra ensuite de degager si possible les

preoccupations dominantes des juristes lausannois de la premiere moitie du
XVe siecle, penode pendant laquelle on peut situer la redaction de la

glose lausannoise. Par la meme il sera loisible de connaltre les pro-
blemes jundiques sur lesquels reposaient les controverses du temps.

Le Plaict General

Le parchemin7 original redige lors de la promulgation du Plaict
n'a pas quitte les archives de la ville depuis le XIVe siecle. A l'inverse
de mamts diplomes imperiaux, le Plaict General n'a pas souffert des

actes de vandalisme qu'ont perpetres les troupes alemaniques ä la fin
des guerres de Bourgogne8. Tres bien ecnt sur le plan formel, l'acte
du Plaict General est dans un excellent etat de conservation, depose

qu'il est dans un etui en cuir, marque aux armes rouges et blanches de
la ville.

L'intitule de cette coutume lausannoise peut surprendre. Que faut-
ll en effet entendre par plaict generaR Le terme evoque bien plus les

assemblies carolingiennes qu'un recueil coutumier. A Lausanne, ä

l'image de ce qui se passait dans d'autres communautes de la patria

6 ACV, Bf 11, f° i et s ACV, AVL B i, f° 61 et s Arch communales de Nyon,
I Bleu 3 a i, publie dans SDS, VD B I, p 239 et s

7 Cf n 2 supra
8 Encyclopedie illustree du pays de Vaud, t IV, L'Histoire, p 102-103
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Vuaudi, telles en particulier Apples et Romainmotier9, se reunissait

chaque annee, du moins ä l'origine, une assemblee des sujets du tem-
porel de l'eveque. S'y cotoyaient des nobles, vassaux du prelat, des

ecclesiastiques et des bourgeois de Lausanne, ainsi que des represen-
tants des villages voisins10. En effet, tandis que ces reunions dispa-
raissaient en France avec la dislocation de l'Empire carolingien, elles

parvenaient ä se maintenir dans certaines regions du Saint-Empire
romain germanique. A l'origine, leur role essentiel consistait ä rendre
la justice.

Des le haut Moyen Age, l'eveque de Lausanne est immuniste, au
moins dans les limites de sa cite11. Depuis ioii, il est comte de Vaud:
le roi de Bourgogne transjurane, Rodolphe III, lui fait alors donation
du comitatus vualdensis. Cette liberalite n 'empörte aucune concession de

territoire, mais l'abandon au profit exclusif de l'eveque de tous les

droits attaches ä l'exercice de la fonction comtale12.

Le Plaict General tire done vraisemblablement son origine de la

confusion et de la superposition de deux institutions: d'une part le

tribunal de l'eveque, agissant en tant que seigneur justicier dans les

limites de l'immunite, et d'autre part le plaict comtal rodolphien issu

lui-meme de la tradition franque; lorsque l'eveque reunit sur sa tete
les qualites d'immuniste et de comte, la dualite d'institutions ne se

justifie plus. Les deux assemblies se fondent alors en une seule, qui
est ä la fois une reminiscence barbare et une prefiguration de cette
Variante des Etats provinciaux que seront les Etats de Vaud ou l'as-
semblee des Trois Ordres dans le temporel du diocese de Lausanne.
La permanence de l'assemblee du Plaict General est attestee par de

nombreux documents qui vont du XIIe13 au XIVe, voire au debut du
XVe siecle14. Elle est encore reglementee avec la plus grande minutie

9 Jean-Pierre Cottier, L'abbaye royale de Romainmotier et le droit de sa terre,
these droit Lausanne 1947, p. 163 et s.

10 J.-P. Baud, op. cit., p. ;6 et s.
11 La concession du marche de la Cite ä l'eveque Boson constitue en realite un

veritable diplome d'immunite relative audit marche (SDS, VD B I, p. 4-5, n° 2) et
rappeile l'immunite generale reconnue au prelat en vertu de concessions plus
anciennes aujourd'hui perdues.

12 SDS, VD B I, p. 5-6 (no 4).
13 Franchises de saint Amedee (ou Reconnaissance d'Arducius), anno 1144,

publie dans SDS, VD B I, p. 217 (n° 188).
14 Commentaire «anonyme» du Plaict General (cite CPG), VIII, XI, XII, XIII, XIV,

sur art. 18, 19, 22, 23, 24 et 25, dans SDS, VD B 1, p. 221-222, 246 et s.
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par le Plaict General, qui n'y consacre pas moins de six articles15.

Quant aux modalites precises de sa composition et surtout de sa

convocation, elles peuvent se deduire aisement du preambule de la

coutume lausannoise.
Cour de justice, sous la presidence de ce magistrat d'exception

qu'est l'avoue du Plaict General, designe ä cette fin par l'eveque16, le

Plaict constitue egalement une sorte de cour constitutionnelle: il
apparait en effet ä la lecture de la redaction de 136817 qu'il doit
obligatoirement etre reuni pour modifier, amender ou abroger les

regies coutumieres de la cite episcopale. C'est d'ailleurs en application
de cette regie que la coutume de Lausanne sera fixee et completee par
l'assemblee generale des sujets de l'eveque en mai 136818. La coutume
et les franchises de Lausanne avaient dejä fait l'objet d'une redaction
au moins partielle, depassant celle demeuree fort sommaire de la

Reconnaissance d'Arducius en 1144. Preuve en soit un document de

1357 qui relate la procedure de ratification puis l'insertion de deux

nouveaux articles dans le «livre du Plaict General»19, dont on effec-
tuait la lecture publique ä chaque session de l'assemblee du Plaict
General. II semble toutefois que ce recueil n'avait alors aucune valeur
officielle et cela pour deux raisons: en premier lieu, nulle ordonnance

episcopale anterieure ä 1368 ne fait allusion ä un quelconque texte
coutumier redige, reconnu par l'ensemble de la communaute des

sujets de l'eveque. II ressort d'autre part tant de ce document de 1357

que du preambule du Plaict General de 1368 que la plus grande
insecurite juridique regnait ä Lausanne au milieu du XIVe siecle20.

L'eveque Aymon de Cossonay justifie en effet la redaction qu'il
ordonne par le fait que les coutumes et libertes de la ville sont
confuses, qu'au sein meme des terres episcopates leur interpretation
varie d'un tribunal ä l'autre. Quant ä l'incertitude des circonstances
de rattachement, eile suscite de nombreuses difficultes, liees ä la diver-

15 Plaict General (cite PG) art. 18, 19, 22, 23, 24, 25 (SDS, VD B I, p. 221-222).
16 Baud, op. cit., p. 58-59.
17 PG, art. 25 (SDS, VD B I, p 222).
18 PG, Preambule (SDS, VD B I, p. 219-220).
19 ACV, AVL Corps de ville, A 17 et 22, 31 juillet 1357, publie dans MDR VII,

p. 159-166.
20 SDS, VD B I, p. 219 (PG, Preambule): «Sane diversas consuetudmes et libertates

lausanenses, que confuse et varie inter clerum, nobiles, ares et populum nobis subiectum diversi-
tnode Lausane et alibi tractabantur et quandoque propter diversas tractantium oppimones,
quandoque propter diversas litiganaum varietates, nonnulli errabant et vexabantur...»
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site d'origine des plaideurs, ce qui a le plus souvent pour consequence
d'induire les justiciables en erreur et ne peut que nuire ä leurs interets
ainsi qu'ä ceux plus generaux de la justice. Les sujets de l'eveque
etaient d'ailleurs conscients de cette situation et ils en tiraient argument

pour reclamer ä l'eveque la confirmation de leurs libertes, dans

la teneur du livre traditionnel21.
Cet etat de fait, presque inevitable en pur regime coutumier —

que l'on songe aux arguments royaux de l'ordonnance de Montilz-les-
Tours de 1454, ordonnant la redaction officielle des coutumes du

royaume22 — etait encore aggrave ä Lausanne par la necessite de

resister aux ambitions de la maison de Savoie, qui avait obtenu des

1260 la reconnaissance de droits de juridiction ä Lausanne23. En 1356,

un palier supplementaire avait ete atteint, lorsque l'empereur
Charles IV avait concede au comte Vert, Amedee VI, la juridiction
d'appel ou droit de vicariat imperial dans tout le comte de Savoie24.

Cette consecration de son grand dessein politique amene le comte de

Savoie ä installer immediatement un juge des appellations dans la cite

episcopate. Sa presence constituait une menace constante tant pour le

maintien de l'independance de l'eveque et de ses prerogatives juridic-
tionnelles que pour la sauvegarde des droits et libertes de ses sujets25.

Le danger concerne surtout l'autonomie de la grande cour seculiere,
tribunal supreme des Etats episcopaux, et la tradition coutumiere,
dont la purete est grandement menacee. On pouvait en effet craindre

que le nouveau juge n'applique le droit ecrit ou tout au moins un
droit marque par l'influence savante — la Savoie subit tres fortement
l'emprise du droit romain des le milieu du XIIIe siecle — et ne suive
la procedure romano-canonique si differente des usages vaudois26.

Certainement fondees, ces apprehensions eurent en tout cas pour
consequence immediate la confirmation des deux dispositions coutu-
mieres qui concernaient la grande cour seculiere27 et surtout la pro-

21 ACV, AVL Corps de ville, A 17 et 22, publie dans MDR VII, p. 159-166.
22 Ordonnance de MontiPtyles-Tours de 1444, art 124.
23 SDS, VD B I, chap. Ill, p. 70 et s.
24 SDS, VD B I, p. 108 (n° 90), 21 pullet 1356.
25 SDS, VD B I, p. 109-112, (nos 91 et 92), 27 aoüt 1356 et 2 septembre 1356.
26 Paolo Gallone, Organisationjudictaire et procedure devant les cours laiques du pays

de Vaud h I'epoque savoyarde, these droit Lausanne 1972, p. 133 et s.; Jean-Francois
Poudret, Enquetes sur la coutume du pays de Vaud et coutumiers vaudois a la fin du moyen

äge, Basel-Stuttgart 1972, p. 8-9.
27 Cf. n. 21 supra.
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mulgation de la coutume redigee en 1368, soit le Plaict General dans
la teneur que nous connaissons, ä l'occasion de la session du Plaict
General en mal 1368.

Le texte, outre son preambule, est conventionnellement divise,
depuis sa premiere edition, en 172 articles, au sein desquels on peut
distinguer trois parties. La premiere est constitute par ce que Ton

appelle les franchises de saint Amedee ou Reconnaissance d'Arducius
II s'agit de la reconnaissance des droits de l'eveque par la commu-
naute de ses sujets lausannois, dont certaines libertes sont ainsi lmpli-
citement formulees Ce sont les dix-sept premieres dispositions du

texte, ainsi que les articles 27 et suivants. Le texte original du
XIIe siecle v est repns sans modification essentielle.

La seconde partie, la plus longue, comporte 13 5 articles: lis ont
ete elabores de la fin du XIIe siecle (usqu'au milieu du XIVe siecle.

Bien peu de dispositions toutefois sont susceptibles d'etre datees avec

precision. Signalons neanmoins Particle 135 relatif aux «raspes de

l'est» II est obligatoirement posterieur ä 1300, puisque ces biens
n'ont ete acquis concurremment par l'eveque et la ville de Lausanne
de Louis de Savoie qu'ä cette date28. Les articles 82 et 83 relatifs ä la

cour seculiere ont en tout cas regu leur forme definitive en 135729,

mais ainsi que le precise la supplique des Lausannois ä l'eveque, lis
etaient en usage depuis si longtemps, que nul ne gardait le souvenir
d'une pratique contraire.

La troisieme et derniere partie est constitute par dix-huit articles,
designes dans le texte lui-meme sous le nom de Additiones et precedes
d'un preambule qui indique que ces dispositions additionnelles datent
de l'assemblee de 136830. Celle-ci a done, outre la ratification de la

coutume dejä redigee, effectue un travail novateur.
Si l'on s'attache au contenu du Plaict General, non plus en ce qui

concerne sa structure chronologique et les etapes de sa formation,
mais quant ä l'objet de ses dispositions, on ne peut manquer d'etre
frappe par la faible place laissee au droit prive. Quatre articles seule-

28 PG, art 155 (SDS, VD B I, p 232) et ACV, AVL Corps de ville, EE 319, 5

juillet 1300 Louis de Savoie, sire de Vaud, vend a l'eveque de Lausanne le village
de Forel, la foret du Jorat et autres droits (SDS, VD B I, p 74-75)

29 Cf n 21 supra
30 «Insuper pro parte eorumdem clert, nobtlium, avium et omnium habitantium dicte

avitatis et ville Lausane, ahquas additiones etiam in presenti scripto tnscribi fecimus »

(SD1, VD B I, p 234)
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ment traitent de 1'union conjugate31. Les droits du proprietaire, du
tenancier ou du possesseur sont plus evoques que veritablement trai-
tes32. A ces bribes s'ajoutent enfin quelques regies concernant les

mmeurs33. Que l'on ne croie pas voir ici un fait exceptionnel: ä

l'mverse des chartes urbaines du Midi de la France, tout impregnees
de droit romain34, qui souvent, pour se demarquer du droit savant
fixent de nombreux points de droit pnve, les franchises des villes des

pays de coutume l'ignorent frequemment presque totalement. Elles

ne s'attachent habituellement qu'ä l'organisation judiciaire, ä la procedure,

au droit et surtout ä la police du commerce. Cette tendance est

en tout cas generale jusqu'ä la fin du XIIIe siecle, qu'il s'agisse des

grandes chartes du nord de la France, telles Celles de Dijon, Rouen ou
Amiens, ou des franchises des puissantes cites rhenanes. On peut tout
au plus parier d'un certain archaisme de la coutume lausannoise, telle

qu'elle a ete fixee en 1368.
Cette remarque prelimmaire falte, ll convient egalement de relever

le desordre dans lequel sont ranges les 172 articles du Plaict General.
Ceci s'explique par sa composition etalee sur une tres longue penode:
les nouvelles dispositions s'ajoutant aux anciennes, ä mesure qu'elles
etaient adoptees par l'assemblee des trois ordres des Etats episcopaux.
Malgre cette incoherence formelle, ll est possible de regrouper les

articles autour d'un certain nombre de themes qu'il faut evoquer
bnevement. Ce sont tout d'abord les regies concernant l'election epis-
copale35. Alors que le droit canomque classique prevoyait que cette
designation appartenait concurremment au peuple et au clerge, regie
confirmee ä Lausanne par le pouvoir rodolphien, la pratique etait en
realite tout autre. Manipules par le pouvoir seculier, les electeurs

etaient menaces de perdre toute mdependance. Pour pallier ces abus,

l'eveque saint Amedee proceda ä une profonde reforme et, se conformant

aux tendances nouvelles du droit canomque, ll confera aux seuls

chanoines de la cathedrale le pouvoir de designer les eveques, regie
completee ensuite par l'obligation d'obtenir l'approbation pontificale.

31 PC, art 161 164
32 PG, art 15 5, 15 6, 161 et s

33 PG, art 160
34 Cf notamment la Coutume de Toulouse de 1286 (ed Gilles) ou les Cou-

tumes de Montpellier de 1204-120; (Voir article de A Gouron, dans Annates du Midi,
I973)

35 PG, art 2, cf Baud, op at, p 66 et s
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Elu, le nouvel eveque doit encore preter serment ä ses sujets de

respecter les droits et franchises des Lausannois, ainsi que de tous les

habitants des differentes communautes constituant le temporel du
diocese36. Le Plaict General consacre aussi plusieurs articles aux
droits regaliens et seigneuriaux de l'eveque37: ce sont les joux noires,
les poids et mesures, la monnaie dont la fabrication est tres minu-
tieusement reglementee, ce qui n'empechera pas au demeurant de

nombreux abus, en particulier pendant l'episcopat de Guillaume de

Challant, tristement repute comme faiseur de «mauvaise monnaie»38.

Toute la question militaire est egalement reglee, les obligations de

service arme qui pesent sur les sujets de l'eveque sont determinees

avec precision39. Les divers aspects que revet le droit de ban seigneu-
rial font l'objet de nombreuses dispositions; une place preponderante
est laissee ä ses droits de justice, c'est-ä-dire ä l'organisation judiciaire,
soit les cours des juges inferieurs, mayor, sautier, senechal et grande
cour seculiere ou cour baillivale, juridiction d'appel, et ä la procedure
applicable devant les differents degres de la hierarchie judiciaire40.
Quant aux implications economiques du droit de ban, elles sont ä

l'origine d'une quantite d'articles organisant les foires et le marche

hebdomadaire, reglementant avec soin le commerce des denrees ali-
mentaires, afin d'eviter, ou tout au moins de limiter les fraudes et
malversations portant sur la qualite, les poids et les prix41. Le droit
penal, enfin, re^oit une reglementation assez detaillee: divisees en
crimes et mefaits, les differentes infractions envisagees, atteintes

contre les personnes ou les biens, sont sanctionnees par des peines

corporelles ou pecuniaires, souvent severes, frequemment assorties de

confiscation des biens du condamne au profit de l'eveque42.
Teiles sont les principales matieres traitees par la coutume de

Lausanne dans sa redaction de 1368. Cette officialisation du droit de

36 PG, art. 26; cf. les serments de Guillaume de Menthonay, Guillaume de

Challant dans SDS, VD B I, p. 195 et s. et Philippe Meylan, Le serment des eveques
de Lausanne, dans RHV 19; 1, p. 1 et s.

37 PG, art. 3.
38 Nicolas Morard, Contribution a l'histoire monetaire du pays de Vaud et de la

Saroie: la «bonne» et la «mauvaise» monnaie de Guillaume de Challant, dans RHV 197;,
p. 103 et s.

39 PG, art. 76 et s.
40 PG, art. 16, 54, 55, 56, 59, 52, 53, 57, 24, 61, 64, 69, 82, 83.
41 Cf. notamment PG, art. 71-74, 86, 89-93, 98-129.
42 PC, art. 27-40, 148-151.
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la cite episcopale ne devait pas avoir pour consequence la dispantion
de sa faculte d'adaptation aux besoms nouveaux. Deux exemples au

moms viennent l'attester: sous l'episcopat de Guillaume de Challant,
une ordonnance dont l'unique copie n'est pas datee reprend certaines
dispositions de l'ordonnance de 1404 sur les avocats43 et precise
qu'elles doivent etre ajoutees au Plaict General44. On ne salt toutefois
si cette insertion a ete vraiment realisee, on serait tente de repondre
par la negative, car aucune copie posteneure du Plaict General ne

comporte en quelque endroit que ce soit ces deux nouvelles dispositions,

et surtout le Commentaire n'y fait pas la moindre allusion.
Cette modification etait peut-etre devenue sans objet ä la suite de la

promulgation des Statuts sur le mode de proceder en justice, realisant

un ensemble coherent et complet en 143045. En 1434, lorsque l'empe-
reur Sigismond confirme, ä la requete des habitants de Lausanne,
leurs droits et libertes, ll introduit un nouveau privilege en leur
faveur, le juge est desormais tenu, dans les causes mixtes, d'accepter
les garanties offertes par l'accuse, pour autant qu'elles soient
süffisantes46. Reprise en 1469, lors de la confirmation des memes
franchises lausannoises par 1'empereur Frederic III47, cette regie etait
completement admise par les tribunaux et l'ensemble des praticiens
des le milieu du XVe siecle dejä48

D'autre part, de multiples ordonnances, relatives notamment ä la

police du commerce49, font allusion au Plaict) General, qu'elles
viennent implicitement completer Enfin plus d'un acte particulier
atteste que pour une partie, sans doute non negli^eable, de ses

dispositions, le Plaict General est demeure le fondem^nt du droit lausan-

nois jusqu'ä la Conquete bernoise de 1536: chaque fois notamment
que les sujets de l'eveque, surtout les Lausannois, s'estiment leses

dans leurs franchises, c'est aux articles du Plaict General qu'ils se

11 ACV, AVL Corps de ville, EE 363, Ordonnance sur les avocats du 2 mal
1404, publiee dans SDS, VD B I, p 474 et s (n° 269)

44 Arch communales d'Avenches, A 7/2, sd, publie dans SDS, VD B I,
p 238-239 (n° 191)

45 ACV, Bf 11 f 91 et s publie dans SDS, VD B I, p 476 et s
46 ACV, AVL Corps de villc, EF 33 (SDS, VD B I, p 23 et s n° 35)
47 ACV, AVL Corps de ville, A 149 (SDS, VD B I, p 26 et s n° 36)
48 Gallone, op cit, p 162 163
49 Cf en particulier ACV, AVL, D 3, p 875, 21 decembre 1482, serment du

bailli (SDS, VD B I, p 712, n° 489), ACV, AVI, D 2, p 338-339, 5 avnl 1481

(SDS, VD B I, p 712, n° 488), ACV, AVL, D 4, p 297 et s 24 31 juillet 1502
(SDS, VD B I, p ;81 et s n° 347)
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referent d'abord50. Iis n'hesitent au demeurant pas ä 1'invoquer contre
l'eveque lui-meme51. Les exemples dans ce sens sont innombrables
sous les episcopats de Benoit de Montferrand, Aymon et Sebastien de

Montfalcon, tous trois prelats irasables et peu conciliants, dont les

rapports avec leurs sujets furent le plus souvent tendus52.

Le Commentaire anonyme

Le Plaict General, si riche soit-il, comporte des lacunes et ce

sont ces manques que le Commentaire tente de pallier, au moins
partiellement. En effet, alors qu'elle est fixee, mais non figee, la cou-
tume de Lausanne fait l'objet d'une glose53, dont nous savons de)ä

qu'elle reprend et developpe la plupart des dispositions du texte offi-
ciel du Plaict General. Ce commentaire, complement indispensable

pour connaitre le droit lausannois medieval, pose un probleme assez

delicat ä resoudre. II n'est en effet ni date ni signe. Son texte ne nous
est connu que par l'intermediaire de copies relativement tardives; une
d'entre elles, partielle malheureusement, remonte sans doute ä la fin
du XVe siecle. La premiere version complete constitue l'essentiel
d'un manuscrit du XVIe siecle, avec le texte de diverses ordonnances
rendues au cours du XVe siecle La derniere copie enfin, accompa-
gnee d'une traduction fran^aise, est de la fin du XVIIIe siecle.

Dans ces conditions, la reponse ä la question de sa datation et de

la determination de son auteur ne saurait etre absolument precise.
Divers indices toutefois permettent de lever en partie le voile. Outre
le texte original de 1368, la glose reprend egalement un vidimus du
Plaict General datant de 139454, comporte quelques dates et fait allusion

ä des personnages sinon celebres, du moins identifiables de l'his-
toire lausannoise.

Dans quelle tranche chronologique faut-il situer la redaction du
Commentaire? Les developpements relatifs au duel judiciaire font etat
de deux duels historiques: celui de Girard de Hautecourt contre

50 Cf SDS, VD B I, p 369 et s n° 204, 205, 206, 208, 209
51 Cf en particulier ACV, AVL Corps de ville, EE 345 (SDS, VD B I, p 381 et

s n° 214, 23 |anvier 1482)
52 Jean-Francois Poudrft, La Maison de Satoie euncee de Lausarme par Messieurs

de Berne, Lausanne 1962, cf egalement SDS, VD B I, p 373 et s n° 209 et s

03 CPG, cf n 6 supra
54 ACV, AVL Corps de ville, A 26
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Othon de Vallusard en 1406 et celui qui opposa Gullion Roet ä Rolier
Floucton en 1412 55. II est egalement relate des evenements qui ont eu
lieu ä Lausanne sous les episcopats d'Aymon de Cossonay, Guy de

Prangins, Guillaume de Menthonay et Guillaume de Challant56, lequel
a occupe le siege episcopal jusqu'en 1431. L'auteur declare avoir ete le

temoin oculaire de faits qui se sont produits sous l'episcopat de ce

dernier eveque. II y a egalement une allusion ä deux proces qui oppo-
serent les habitants de Lausanne au sire de Montricher au sujet des

obligations de ressort de ses sujets de Saint-Germain et de Bussigny
en 140557. A trois reprises, l'auteur parle de Francois de Russin, qui
fut bailli de Lausanne de 1408 ä 141658. Lorsque l'auteur commente
les dispositions du Plaict General relatives aux actions mixtes, il precise

que le juge ou la cour sont tenus de recevoir les garanties offertes

par l'accuse, pour autant qu'elles soient süffisantes59. Or en 1430, ä

l'occasion de l'enquete de Gruyere, les coutumiers interroges sont
unanimes pour affirmer que le juge est absolument libre d'accepter ou
de refuser la caution, autrement dit d'opter pour la detention preventive

s'il le juge utile60. Cette contradiction n'est qu'apparente: eile

trouve sa solution dans l'examen des privileges imperiaux concedes ä

la ville. C'est en 1434 que l'empereur Sigismond accorde aux Lausan-
nois le droit ä ce que leurs garanties soient toujours acceptees en cas

d'action mixte. Au moins en ce qui concerne cette disposition, le

Commentaire est posterieur k 1434.
Pour terminer, il convient de mentionner les developpements

consacres au senechal: l'auteur le presente comme le titulaire d'un
office hereditaire61. Or en 1450 le senechal Jean de Compey vend son
office ä l'eveque Georges de Saluces. La senechalie est desormais
rattachee ä la mense episcopale et eile le demeurera jusqu'ä la

conquete62.

56 CPC, CXXII ad. art. 145 PC (SDS, VD B I, p. 322-532).
56 CPC, VIII ad art. 18, IX ad art. 21, XX ad art. 79, L1V ad art. 52, CXXIX ad

art. 152, CXXXI ad art. 165 {SDS, VD B I, p. 246, 247, 249, 276, 338, 340), etc.
57 ACV, AVL Corps de ville A 61, 2 juillet 1405 {SDS, VD B I, p. 323-525).
58 SDS, VD B I, p. 247, 249 et 309.
59 CPC, I.XV ad art. 67, in fine, et CXXXT ad art. 165 (SDS, VD B I, p. 282 et

p. 346).
60 Enquete de Gruyere, 1430 (SDS, VD A. Coutumes I, p. 12-14); cf. Gallone,

up. cit., p. 65-64, 162; Jean-Francois Poudret, Action de spoliation et procedure lausan-
noise au XVe stiele, dans Melanges Tisset, Montpellier 1971, p. 359 et s.

61 CPG, L1V ad art. 52 (SDS, VD B I, p. 275 et s.).
62 ACV, C VI b 14, 29 janvier 1450 (SDS, VD B I, p. 449-450).
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Tous ces indices convergent pour situer la redaction du Commen-
taire dans la premiere moitie du XVe siecle. La question qui demeure

ouverte est celle de savoir s'il y a lieu de lui assigner une date unique.
II semble tres nettement ä la lecture du texte que celui-ci comporte
des differences de style, voire des contradictions de fond qui ne s'ex-

pliquent pas, sauf si l'on admet l'existence de plusieurs redactions
successives. Ne serait alors certain que le terme ad quem-. 1450.

Malgre cette imprecision chronologique, il convient de tenter
d'elucider le deuxieme probleme, celui de l'auteur du Commentaire.
Le texte lui-meme est ä cet egard fort laconique: il ne nous fournit
que deux indices. Traitant des moulins63, l'auteur signale avoir decele

certains defauts aux moulins qu'il avait pour mission d'examiner et

inspecter. II est done fonctionnaire ou officier episcopal, vraisem-
blablement metral ou sautier, dont le Plaict General64 nous apprend
qu'ils exercent ensemble le controle des poids et mesures et qu'ils
assurent la police du marche65.

D'autre part, dans la conclusion du Commentaire sur la partie du
Plaict General qui precede les Additiones66, l'auteur presente son
travail comme acheve. II explique sa methode: il s'est fonde tant sur le

texte du Plaict que sur la jurisprudence. II est conscient de ses

imperfections; il songe ä ses omissions, ä ses erreurs. II invite les utilisa-
teurs de son ceuvre ä le corriger et il formule le voeu que son fils ou
quelqu'un d'autre la reprenne, l'amende, la complete si e'est neces-
saire. II faudrait systematiser ce travail, afin de conserver le souvenir
exact de la coutume de Lausanne.

Le texte lui-meme ne nous en dit pas plus, ce sont d'autres
documents qui nous permettent de preciser quelque peu ces donnees. En
1470, alors qu'il est un des coutumiers consultes dans le cadre de

l'enquete de Chalon67, Barthelemy de Saint-Martin declare avoir lu le

Commentaire du Plaict General du ä la plume de Jean de May l'An-
cien, de Lausanne. II precise qu'il s'agissait d'un lepreux. Pres de

soixante ans plus tard, ä l'occasion d'un proces sur les obligations de

63 CPG, XCII ad art. 100, 101, 102 (SDS, VD B I, p. 298).
64 PG, art. 101 et 138 (SDS, VD B I, p. 229 et 232).
65 Andre Blaser, Les officters de l'eveque et des couvents du diocese de Lausanne, these

droit Lausanne i960, p. 63 et s.
66 CPG, CXXIX ad art. 152 (SDS, VD B I, p. 337-338).
67 SDS, VD A I, p. 326.
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ressort des habitants de Bussigny et de Saint-Germain68, il est question

de la glose du Plaict General redigee par Jean de May. Ce sont
les seules references ä un commentaire du Plaict General que nous
connaissions; aussi parait-il vraisemblable que cette glose et le
Commentaire dit «anonyme» ne soient qu'une seule et meme oeuvre.

La famille de May est bien connue ä Lausanne et on denombre
plusieurs de ses representants exercant une charge publique au
XVe siecle dans la cite episcopale. Ainsi en 1404-1405, Jean de May,
donzel, est membre de la Grande cour seculiere69. En 1406, c'est sans

doute le meme qui apparait dans les actes comme juge d'appel de

l'eveque70. Le Commentaire du Plaict General mentionne ä plusieurs
reprises la maison de Jean de May sise dans la banniere du Bourg71. II
s'agit probablement d'un seul et meme personnage. La presence ä ses

cotes en 1405 comme dans le texte du Commentaire d'Etienne
Chandelier, egalement membre de la Grande cour seculiere tend ä le prou-
ver. En 1408, il est lieutenant du bailli de Lausanne72. Un Jean de

May junior, vraisemblablement son fils, apparait en 143073: il est
commissaire de l'eveque pour les causes d'appel. C'est encore un Jean
de May, peut-etre le meme, qui est charge, en tant que notaire, de

recueillir en 1437 les depositions des coutumiers dans le cadre de

l'enquete de Blonay74. C'est de meme un Jean de May qui exerce la

charge de lieutenant baillival en 144475; il est dote d'une competence
juridictionnelle extraordinaire pour toutes les causes concernant les

proches — famille ou domestiques — du bailli. II y a done tout lieu de

penser qu'il y a au moins deux Jean de May, sans doute pere et fils.
Le notaire est peut-etre un troisieme personnage, ä moins qu'il ne
s'identifie avec le fils. Quoi qu'il en soit, ils sont des familiers de

l'eveque. Officiers de justice, ils sont amenes ä utiliser constamment la

coutume de Lausanne. Le pere comme le fils correspondent au profil

68 ACV, AVL Corps de viile A 212, 6 mai-6 juin 1527 (SDS, VD B I, p. 540).
69 ACV, AVL Corps de ville EE 363, 2 mai 1404, Preambule (SDS, VD B I,

P- 474)-
70 ACV, AVL E 10, P 16, 1406.
71 SDS, VD B I p. 254 et 283.
72 ACV, AVL Corps de ville A 67, 6 aoüt 1408 (SDS, VD B I, p. 572).
73 ACV, AVL Corps de ville A 99, 2 septembre 1430 (SDS, VD B I, p. 462).
74 SDS, VD A I, p. 83.
75 ACV, C IV 517, anno 1444 ACV, Ac 6 P 120 et s.), publie dans SDS,

VD B I, p. 460-461.
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socio-professionnel attribue ä l'auteur du Commentaire du Plaict
General. Peut-on alors donner ä l'un plutot qu'ä l'autre la paternite de

l'oeuvre? Si l'on s'en tient aux seuls renseignements fournjs par Bar-
thelemv de Saint-Martin, c'est ä Jean de May pere que l'oeuvre serait
due, lui seul etant ce senior auquel se refere le savant coutumier. Une
objection toutefois vient aussitöt ä l'espnt: etait-il encore vivant pendant

le deuxieme quart du XVe siecle, a-t-il pu connaitre le privilege
concede en 1434 par l'empereur Sigismond76? D'autre part, aucun
document ne mentionne qu'il ait ete sautier ou metral, ce qui n'est pas
une preuve absolue, compte tenu de la conservation tres lacunaire des

actes de cette epoque.
Quant au manuscrit de Nyon, partiel, mais plus ancien que la

copie complete du XVIe siecle, il mentionne k la fin de ses developpe-
ments un certain Claude Choutaginet77. Est-il tenu pour l'auteur de

tout ou partie du commentaire insere dans le manuscrit ou s'agit-il
simplement d'un «Ex libris», c'est delicat ä trancher dans la mesure
ou il n'est pas possible d'identifier le personnage. Toutes ces incertitudes,

l'existence meme de plusieurs hypotheses semblent en contradiction

avec l'attnbution peremptoire et exclusive du Commentaire
du Plaict General par Barthelemy de Saint-Martin ä Jean de May
l'Ancien. II n'y a lä en realite qu'un faux probleme. Un examen atten-
tif du contenu du Commentaire revele des differences de fond et de

forme si importantes qu'elles rendent peu plausible la these de la

redaction de la glose lausannoise par une seule personne. La compa-
raison du style de la glose des Additwnes avec celui du corps onginel
de l'oeuvre est ä cet egard revelateur. Les premiers editeurs78 du
Commentaire avaient de surcroit releve une contradiction entre deux

dispositions du Commentaire relatives aux päquis et voies publiques.
Alors que la premiere declare que la procedure de leur reconnaissance
annuelle, lors de la session du Plaict General, est tombee en desuetude
k la fin de l'episcopat d'Aymon de Cossonay, la deuxieme au contraire
s'attache ä decnre avec la plus grande minutie les moindres details de

cette procedure. L'argument ne nous parait toutefois pas absolument
determinant dans la mesure oil l'on pourrait imaginer que le meme
auteur mentionne ad informationem les regies autrefois en vigueur, tout

76 SDS, VD B I, p 23
77 Manuscrit de N\on in fine
78 MDRVII, p 161
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en signalant par ailleurs qu'elles ne sont plus en application. De toute
maniere, il est certain que l'assemblee du Plaict General n'avait plus
de session reguliere, done la procedure qui impliquait son existence
devenait obligatoirement sans objet. Plus convaincante en tant que
preuve de la pluralite d'auteurs apparait l'incoherence du commen-
taire en ce qui concerne les obligations militaires des Lausannois79.

L'article XX en particulier est manifestement du ä deux plumes diffe-
rentes: un deuxieme auteur est venu completer et affiner l'oeuvre du

premier; il revient en particulier ä deux reprises ä la monstra d'armes.

Quant ä l'auteur enfin du chapitre, au demeurant fort confus, sur
les cens80, il affirme que l'heritier legitime recevant par legs ou testament

une terre baillee ä cens ne doit pas payer de lauds, ä 1'exclusion
des autres heritiers qui ne seraient pas simultanement heritiers
legitimes, et cela parce que seul l'heritier legitime est mis en possession

par la mort du de cujus, cela en vertu de la regle «mortuus saisit vivum».

Cette saisine est etendue ä tous les heritiers par l'article CXXXI81.
Cette divergence atteste egalement la pluralite d'auteurs tenants de

doctrines differentes. Meme au sein de ce commentaire normalement
plus homogene des Additiones, on decele des contradictions difficile-
ment admissibles de la part d'un commentateur unique. Ainsi par
exemple est-il affirme que les meubles ne sauraient faire l'objet d'une

quelconque possession, puis quelques lignes plus bas, l'auteur declare

sans hesitation qu'ils sont susceptibles de quasi-possession82. Melan-

geant les institutions coutumieres — la saisine, qui ne concerne pas
les meubles — et un droit savant mal assimile, l'auteur confond tout
et se perd dans de longs developpements verbeux et embrouilles.
L'incoherence generale de l'ouvrage ressort aussi de la multitude de

renvois ä des chapitres inexistants du commentaire, alors meme qu'un
certain effort de systematisation et de regroupement a ete realise.

Ainsi, par exemple, les references ä d'imaginaires developpements sur
les crimes83 ou sur les fiefs84 ou encore sur l'appel85.

79 CPG, XV et s. (SDS, VD B I, p. 251 et s.).
80 CPG, CXXI (SDS, VD B I, p. 320).
81 SDS, VD B I, p. 340.
82 Ibidem.
83 SDS, VD B I, p. 245, 261, 268, 271, 292.
84 SDS, VD B I, p. 263, 322.
85 SDS, VD B I, p. 293.
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Cette mediocre composition de l'oeuvre, ces contradictions, les

allusions ä des evenements chronologiquement disperses amenent k

conclure avec une quasi-certitude ä la pluralite de commentateurs.
Contrairement k ce que pensait Baud86, nous ne croyons pas que le

fond de l'ouvrage ait pu constituer ce livre que Ton lisait chaque
annee lors de la session de l'assemblee du Plaict General: meme

ampute de certaines explications theoriques complexes, le commen-
taire est un texte beaucoup trop long pour qu'il puisse etre lu devant
une foule non juriste, sans interet marque pour les subtilites juri-
diques. II s'agit plus vraisemblablement d'une sorte de manuel ä

l'usage des praticiens des pays soumis ä la coutume de Lausanne,
qu'ils exercent leur art dans les limites de la juridiction de l'eveque ou
ä l'exterieur, dans des terres relevant de la maison de Savoie. Les

commentateurs les plus anciens ont peut-etre debute avant la redaction

officielle de 1368, ce qui expliquerait les analyses detaillees
destitutions ou de procedures manifestement tombees en desuetude au
XVe siecle. Parmi eux figurent peut-etre ce Jean Choutaginet du
manuscrit nyonnais, ainsi qu'un metral ou sautier des premieres
annees du XVe siecle. Cet ouvrage si collectif qu'il en paraissait
anonyme aurait alors ete complete et amende par Jean de May l'Ancien.
Ce membre de la cour seculiere, lieutenant baillival et juge d'appel,
connait bien le droit lausannois. II a sans doute eprouve le besoin de

systematiser l'oeuvre amorcee par ses devanciers. C'est la l'explication
la plus logique k l'ordre des matieres different selon que 1'on se refere

au Plaict General ou k son Commentaire. II n'a toutefois pas pu ache-

ver sa täche, d'oü les renvois ä des chapitres inexistants; il a ete arrete

par la maladie, la lepre evoquee par Barthelemy de Saint-Martin. Son

fils, Jean de May le Jeune, voire quelque autre juriste, aurait repondu
k son invite et aurait alors poursuivi, sans le terminer non plus, le

travail demeure inacheve. II y a done tout lieu de penser que la

redaction de notre Commentaire s'etale sur au moins soixante-dix ans.

Malgre les defauts inherents ä un ouvrage compose dans ces conditions,

le Commentaire du Plaict General est une source irremplacjable.
On peut deceler quelles etaient dans la pratique les difficultes d'appli-
cation de la coutume, quelles regies etaient tombees en desuetude,
lesquelles au contraire requeraient des developpements et des complements

en harmonie avec revolution du droit de la cite episcopale.

86 Cf. Baud, op. citp. 52.

22


	Le Plaict Général de Lausanne et son commentaire : bilan et perspectives

